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Aide au remplissage des déclarations

Les fonctionnaires du SPF Finances accueillent les contribuables dans les bureaux de taxation et à
l’occasion de permanences communales partout dans le pays pour aider à compléter la déclaration
fiscale 2017.
 

 

Depuis le 2 mai et jusqu’au 30 juin, tous les bureaux de taxations reçoivent les citoyent pour les aider à
compléter leur déclaration fiscale. Les bureaux sont ouverts en mai de 9h à 12h et de 9h à 15h en juin. Les
temps d’attente en juin diminuent en juin à partir de 13h.

Les personnes sourdes et malentendantes peuvent bénéficier d’un service d’interprétariat à distance  dans
47 bureaux de taxation, soit 20 bureaux de plus qu’en 2016.

Les fonctionnaires du SPF Finances aident également en dehors des bureaux de taxation. 1455 jours de
permanences (190 de plus qu’en 2016) sont prévus dans les communes ou dans les CPAS dans 501
endroits différents. 972 jours de permanences sont prévus en mai et 483 en juin.

Que faut-il apporter ?
• La carte d’identité ou la déclaration papier reçue.
• Les preuves de paiement des sommes versées qui peuvent donner droit à des réductions d'impôt (prêts
hypothécaires, assurances-vie, libéralités à des institutions reconnues, dépenses pour garde d'enfant,
dépenses faites en vue d'économiser l'énergie, rentes alimentaires...)
• Tous les renseignements en rapport avec les éventuels revenus étrangers (fiches de paie,
renseignements relatifs à vos revenus mobiliers et immobiliers)

 

Plus d'informations :
http://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot/declaration
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